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CR de la réunion de Comité Directeur de la ligue BFC du Vendredi 20 Avril 2012 

à Givry , chez Laurent Massot 
 

Président  Gilbert ROUSSEAU   presidence@ligue-bfc-vol-libre.fr   Présent 
Trésorier  Xavier CHAVANET  tresorerie@ligue-bfc-vol-libre.fr Présent 
Secrétaire  Laurent LEPOUTRE   secretaire@ligue-bfc-vol-libre.fr Présent 
Communication Franck MENESTRET 

Alexandre FAUDOT 
Stéphane GUILLAUME 

decouv.air@aliceadsl.fr 
alexandre.faudot@gmail.com 
stephan.guillaume71@orange.fr 

Excusé 
Présent 
Excusé 

Sites Laurent MASSOT 
Philippe TISSERAND  

sigma771@gmail.com  
philippe.tisserand@orange.fr 

Présent 
Présent 

Espaces aériens  Agnès CHAUVIN agneschauvin.cdffvl@poupetvollibre.com Excusée 
Compétition Alban BARTHELEMY 

David BOURGEOIS 
albanbarthelemy@free.fr 
davidb72@free.fr 

Présent 
Présent 

Formation Parapente  Eric CHAUVIN   rrfbcf@poupetvollibre.com Excusé 
Formation Delta  Robert DESCHAMPS   robert.deschamps@wanadoo.fr Présent 
Remorqué Delta  Jean-Marie VARNIER   jm.varnier@wanadoo.fr  Présent 
Formation Kite      
Invités : Fabrice Baldan, présent / VL58, absent / CDVL71, excusé.  
 
Le précédent CR de comité directeur est approuvé à l’unanimité des présents. 
 
Présentation de notre invité Fabrice BALDAN : 
Cerf-voliste, compétiteur en indoor et accro en équipe, Fabrice nous parle des différentes facettes de la 
pratique cerf-volant.  
Projet de cerf-volant de combat (comme dans le roman « les cerf-volants de Kaboul ») dans les environs 
de Chalon/Saône, et projet d’intégrer une manifestation cerf-volant aux « Mongolfiades » de 
Chalon/Saône. Suit en 2012 une formation « loisir tous publics » BPJEPS => projet de structure 
professionnelle orientée cerf-volants, éolienne, éolienne sonore,  pêche au cerf-volant, cerf-volant en 
salle, etc…  
Gilbert en profite pour rappeler que nous organisons cette année avec l’appui de la FFVL (Jacky 
BOUVARD) une action de formation en direction des Accompagnants Collectifs de Mineurs (ACM= 
centres de loisirs, centres aérés, etc…)) à la demande de la Dir Régionale Jeunesse et Sport Franche 
Comté : les 4 & 5 Juins, une journée parapente, une journée cerf-volant et boomerang. Nous avons 
informé le représentant du CNDS Bourgogne de cette opération, pensant que cela pouvait leur donner 
des idées… 
 
Quelques mots sur l’AG de la fédération qui s’est tenue à Clichy en Mars : 
Gilbert, Laurent & Agnès étaient présents. Ont été voté (outre les traditionnels rapports moral et 
financier) : 

- l’intégration du boomerang, 
- la rénovation des licences avec licence « primo adhérent » et modulation incitative du prix de la 

licence volant en fonction de la qualification du pilote (le prix moyen reste le même), 
- mise à jour des statuts et du règlement intérieur. 
- L’ensemble des rapports de commissions sont disponibles sur le site de la fédé à cette adresse : 

http://federation.ffvl.fr/actus/assemblee-generale-2012-ffvl 
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Nous avons croisé les représentants de la Ligue Ile de France qui proposent que l’Yonne rejoigne la 
ligue BFC (elle est actuellement dans la ligue Ile de France) pour rentrer en cohérence avec 
l’administration : le comité directeur valide ce projet à l’unanimité des présents. Laurent et Gilbert 
prendront contact avec les clubs de l’Yonne dans ce but. 
 
Frais : 

• Les km parcourus pour la ligue peuvent faire l’objet de crédit d’impôt (il en est de même au sein 
des clubs : valorisation des km à 0,304€/km dont l’intéressé fait dont à l’association). Ne pas 
oublier de passer le décompte des km, validé par le président, au trésorier qui doit les faire 
apparaître dans le bilan. 

 
Commission Formation : 

• Prochaines session de brevets (initial, pilote et confirmé) organisée par Poupet Vol Libre le 1° 
dec 2012. Les groupes club constitués peuvent contacter E.Chauvin pour organiser une session 
spéciale.  

• Opération Brevets 2015 : (rappel : évolution licence votée à l’AG FFVL, prévoie une licence à -
2€ pour les brevetés, idem 2012 pour les brevets initial et +2€ pour les non brevetés). Les coûts 
des sessions organisées par les clubs (ou celles du 1° dec ci-dessus) pourront être prix en charge 
directement par la fédé via la ligue. 

 
Commission Compétition :  

• Formation des compétiteurs : inscription à la formation Equipe de ligue s’est fait en direct, la 
liste des participants est jointe en annexe.  
Rappel : cette action est en partie financée par la ligue. 

 
Commission Espace aérien : excusée. La ligue a acheté les cartes (version logiciel) mise à jour sur la 
région. Merci à Agnès de diffuser le scan des zones Bourgogne-Franche Comté à l’ensemble des club 
pour information et mise à jour des panneaux de sites. Quand la Fédé communique sur des nouveaux 
Notam, serait-il possible d’avoir pour diffusion aux clubs l’info sous forme de liens directs vers les 
NOTAM car de nombreux clubs ne savent pas « aller chercher l’information » ? 
 
Commission Delta : session Qbi organisée sur Mai-Juin à St-Claude, contacter Robert D. 
 
Commission Sites :  
Réunion au CROS Bourgogne sur le projet d’avoir un guichet unique pour les dossiers d’ouverture de 
site ; L.Massot et M.Lhamar sont allés à la réunion :   

- La démarche est d’abord locale et en priorité auprès du Maire qui a forcément les coordonnées 
des interlocuteurs, 

- Natura2000 : ce sont des comités directeurs locaux qui décident indépendamment pour chaque 
secteur classé. Le maire a les coordonnées de ce comité directeur. 

-  ONF :  
- Le CROS peut nous aider à trouver le bon interlocuteur (DREAL),  

M.Lhamar (club Vz) s’est engagé dans la commission des sports de Nature au CROS Bourgogne et peut 
servir de relais pour représenter le vol libre (michel.lahmar@wanadoo.fr / tel : +33 6 84 06 10 99) 
 
Les panneaux commandés fin 2011 sont dispos (3 Bourgogne, 3 FC) : Bel-Air et les Ailes de Bourgogne 
ont récupéré le leur, celui de VL58 attend chez Laurent à Givry (71), celui de VLL attend à Tervay (ou 
ailleurs), reste 2 dispos pour les clubs de Franche Comté. Chaque panneau est livré démonté en 3 pièces 
(pour pouvoir être transporté dans un break, monospace ou kangoo), dispose d’une vitrine fermant à clé 
et de 2 pieds métalliques à sceller dans le sol. La dimension hors tout du panneau monté est de 1,5m x 
2,10m, avec une surface d’affichage paysage de 800x1300mm qui permet de placer 2 A4 en plus de 
l’autocollant standard FFVL (disponible gratuitement sur simple demande au secrétariat de la FFVL). 
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L’action Panneau de site va être reconduite en 2012 (100€ par panneau à régler par le club en 2011 pour 
6 panneaux au total, un par club): les clubs intéressés peuvent se manifester dès maintenant. Ces 
panneaux sont bien sûr destinés aux sites conventionnés FFVL…  
 
 Commission treuil : absent  
 
2- Avancement Budget / Subventions : 
 
Point trésorier : A ce jour le bilan est d’environ 5k€ dont 3,5 engagés sur des actions en cours. 
Manque plus que 2 cotisations club (déjà relancé).   
 
Sub : les dossiers sont faits et déposés pour les 2 régions (Conseil Régional et CNDS ) 
Quand les clubs engagent des dépensent sur des actions pour lesquelles elles comptent demander le 
soutien de leur CDVL ou Ligue, faire impérativement établir la facture au nom de « Nom Club – 
CDVLxx – Ligue Bourgogne franche Comté » : cette formulation permettra faire des remboursements à 
posteriori Ligue > club. 
 
Appel à projets : La date limite de dépôt des projets des clubs auprès de la Ligue est fixée au 30 
Juin. Ces projets  peuvent être transmis simplement sous la forme des fiches actions remplies sur les 
supports CNDS de votre département si vous l’avez fait ou sur le modèle ci-joint en annexe du CR. Il est 
important sur ces demandes de faire apparaître les éventuels autres financeurs que vous sollicitez sur 
votre projet. Les projets soutenus seront prioritairement : 

- des projets d’investissement pour la création ou l’aménagement des sites (pas de charge continue 
type loyer annuel terrain, mais potentiellement soutien à l’achat d’un terrain) et hors entretien 
courant (tondeuse, etc…), 

- des projets visant à la promotion de nos activités (découverte, manifestations…) 
- des projets de formation en club (brevets, SIV, matériels pour école de club…). 

 
Le soutien pour les balises a été de 500€/balise en 2011 pour 2 balises. Comme exposé en AG de ligue, 
notre projet est de poursuivre régulièrement l’investissement en balises jusqu’à avoir une couverture 
homogène de nos régions.  
 
Prochaine réunion le vendredi 6/07 à Dole (chez président)   à partir de 18h30 (penser au covoiturage) 
Merci  à Lolo et Aude qui nous ont accueilli chez eux et régalé d’une excellente fondue Bressane bien 
arrosée ….  
Fin de la réunion 23H    Vu, le président, Gilbert Rousseau 
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Club :     N°FFVL :     Département :  
Thème et/ou intitulé d’action :    
Personne chargée de l’action :    

Nom : ............................................................................ Prénom : ........................................................................................  

Téléphone : .................................................................. Courriel : ........................................................................................  
 

Présentation de l’action : 
  X  Nouvelle action Renouvellement d’une action  
 
    Nombre de personnes 
Lieu(x) de l’action Date(s) de l’action Durée de l’action bénéficiaires 
 
 
 
 
 
 

Catégorie d’âge H F  Statut des personnes cocher  Statut des personnes cocher 

Tout public    Licenciés / Adhérents   Arbitres / Juges  

Mineurs    Dirigeants (élus)   Spectateurs  

Adultes    Educateurs   Personnes handicapées  

Plus de 65 ans    Bénévoles   Publics hors club  

    Cadres pro administratifs   Personnels de santé  

 
 

Quels sont les objectifs de l’action et à quels besoins de l’association répondent-ils ? 
 
 

Quelle est la zone géographique de l’action ? 
 

Quel est le contenu de l’action ? (Vous pouvez joindre une annexe détaillée de l’action) 
 

  

        Description de l’action 
en lien avec le projet associatif du Club 
                Renseigner une fiche par action 

    

Indiquer le nb de personnes 
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 Budget prévisionnel de l’action 
             Renseigner un budget par action 

 

Exercice 2012 
 

CHARGES  MONTANT (1)  
EN EUROS 

MONTANT (1)  
EN EUROS 

MONTANT (1)  
EN EUROS 

60 - Achat   70 - Vente de produits finis, prestations de 
services, marchandises   

Achats d'études et de prestations de services   Prestation de services   
Achats et fournitures non stockables   Vente de marchandises   
Autres fournitures   Produits des activités annexes   
61 - Services extérieurs     
Sous-traitance générale   74- Subventions d’exploitation  
Locations   Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s)  
Entretien et réparation   -   
Assurance  Ministère des sports (titre VI)  
Divers   Ministère des sports (CNDS)  
62 - Autres services extérieurs   Conseil Régional :  
Rémunérations intermédiaires et honoraires   Conseil Général :  
Publicité, publication   Intercommunalité :  
Déplacements, missions, réceptions  Commune(s) :  
Frais postaux et de télécommunications   Ligue FFVL :  
Services bancaires, autres   CDVL :   
63 - Impôts et taxes   Organismes sociaux (à détailler) :  
Impôts et taxes sur rémunération,   -  
Autres impôts et taxes   -  
64- Charges de personnel   Fonds européens   
Rémunération des personnels,   Agence de service et de paiement (ex 

CNASEA emplois aidés)   
Charges sociales,   Autres recettes (précisez)   
Autres charges de personnel   -   
65- Autres charges de gestion courante   75 - Autres produits de gestion courante   
66- Charges financières   Dont cotisations   
67- Charges exceptionnelles   76 - Produits financiers   
68- Dotation aux amortissements 
(provisions pour renouvellement)   77 - Produits exceptionnels   

  78 – Reprises sur amortissements et 
provisions   

  79 - transfert de charges   

TOTAL DES CHARGES   TOTAL DES PRODUITS   
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

86- Emploi des contributions volontaires en 
nature   87- Contributions volontaires en nature   

Secours en nature  Bénévolat  
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations  Prestations en nature  

Personnel bénévole : 10 x 8h x 11€  Dons en nature  
TOTAL  TOTAL  

 

(1) Ne pas indiquer les centimes d’euros.           Le total des charges doit être égal au total des produits. 
 

L’association sollicite pour l’action, auprès de la LIGUE, une subvention de       € 
représentant                % du total des produits (montant demandé/total des produits) x 100. 

. 
 


